
Ouverture du camping : 
du 1er avril au 30 septembre. 

Ouverture bar : de juin à fin août. 
Emplacements délimités, 

avec branchement électrique 6 ampères
SAS Le Chaponnet au capital de 354 062,84 

N° arrêté préfectoral : 11-DRCTAJ/1–594 du 26/07/2011
330 emplacements : 260 Tourisme, 70 Loisirs

N° de SIRET : 353 092 992 - Code APE : 5530Z
Ref assurance responsabilité civile : AGF PRO n° 387 462 73

Campsite open :  
From the 1st of April to the 30th of September. 

Bar open from June to end of August 
Pitches delimited, with electric plugging with 6 amperes. 

Équipements - Equipment
Piscine chauffée couverte avec Jacuzzi ouverte dès début avril. Sauna. 
Piscine extérieure chauffée, 2 toboggans aquatiques, une pataugeoire 
chauffée de mai à septembre. Salle de jeux équipée de jeux électro-
niques, tables de ping-pong. Salle de fitness, terrain multisports, tables de 
ping-pong fixes en extérieur, aire de pétanque, aires de jeux pour enfants, 
navette plage gratuite en juillet-août. Avec participation : sauna, Iocation de 
vélos, court de tennis.
Indoor and outdoor warmed swimming pool from April. 2 water slides, 1 heated pad-
dling pool from May to September. Games room with electronic games, pools, table 
tennis, fitness room, multisports ground. Outdoor table tennis, bowling ground, chil-
dren playground, free shuttle for the beach (July & August). With a payment : sauna, 
bikes renting, tennis court.

À la Réception - Reception office
Horaires d'ouverture : Basse saison 9h15-12h30, 13h30-17h30 ; Haute 
saison 9h15-12h30, 13h30-19h45.
Location de draps, fer à repasser gratuit mais caution.
Bar : Pizzéria, glaces, plats à emporter, snack, menus. Télévision satellite, 
billard.
Openning hours : Low season 9.15am-12.30pm, 1.30pm-5.30pm ; High season 
9.15am-12.30pm, 1.30pm-7.45pm.
Sheets renting, iron against deposit.
Bar : Pizzeria, ice cream, take away, snack, menus. Cable TV, pool.

Sanitaires - Sanitaries
Salle de bains bébé. Accès handicapés, machines à laver, sèche-linge. 
(Bloc A, B, C, E).
Baby bathroom, handicapped person access, washing and drying machines. 
(Bloc A, B, C, E).

Animations - Entertainment
De début juillet à fin août, animations à caractère sportif ou ludique en jour-
née, ainsi que des soirées animées : karaoké, disco, concerts, spectacles, etc. 
Club enfants à partir de 4 ans.Programme affiché toutes les semaines.
From early July until the end of August, sports or ludic animations as well as 
animated evenings : karaokés, discos, concerts, magician show, etc.
Kids club from 4 years old. Planning sticked up every week.

À Proximité - Near the campsite
À 200 mètres, supermarché, services du village : marché (2 fois/semaine), 
boulangerie, boucherie, charcuterie traiteur, tabac, journaux, coiffeur, etc.
Vie locale : poterie artisanale, vignobles, visite de cave, Maison du terroir.
At 200 meters, a supermarket, village services : market (twice a week), bakery, 
butcher’s shop and delicatessen, tobacco and newspapers’shop, hairdresser, etc. 
Local life: vineyards, wine cellars and pottery artists, Maison du terroir.

Environs - The surroundings
À 1000 mètres, forêt de pins, randonnées VTT, circuits pédestres, pêche en rivière. 
À 1300 mètres, plages de sable fin, océan. À 2000 mètres, location de planches 
à voile, école de voile et de surf, plan d'eau de mer. À 6 km, centre équestre, kar-
ting. À 12 km, golf 18 trous. Situés à 12 km des Sables-d'Olonne, discothèques, 
casino, remblai, zoo, thalassothérapie, port de pêche... À 15 km de Saint-Gilles-
Croix-de-Vie, discothèques, casino, port de pêche très actif, marchés, départ pour 
l'Île d'Yeu. À 40 km de l'Île de Noirmoutier par le passage du Gois ou par le 
pont.
At 1000 meters, pine tree forest, bike riding, walk tour, river fishing. At 1300 
meters, thin sandy beaches, ocean. At 2000 meters, windsurf boards renting, sail 
and surf school, stretch of sea water. At 6 km, horse-riding center, karting. At 
12 km, 18 holes golf course. At 12 km Les Sables d’Olonne, where you’ll find : 
night-clubs, casino, zoo, thalassotherapy, fishing harbour, etc. At 15 km Saint 
Gilles-Croix-de-Vie : night-clubs, casino, really active fishing harbour, markets, 
departure for l’Île d’Yeu. At 40 km, l’Île de Noirmoutier by the deck or by the Gois 
passage.

Régional - Regional
Sites archéologiques, visites de châteaux, roseraie, parc floral et olfactorium, 
salines, marais poitevin, Puy du Fou, aquarium, bocage vendéen.
Archeologic sites, castle visits, rose garden, flowered parcs, and olfactorium, 
saline, marais poitevin, the Puy du Fou, aquarium, bocage vendéen.

Madame, Monsieur 
Nous sommes heureux de vous remettre notre documentation, 
ainsi que nos tarifs. La direction et tout le personnel du Camping 
Le Chaponnet vous réservent un accueil et des prestations de 
qualité, et vous assurent de toute leur attention pour la réussite 
de vos vacances !
À bientôt !

Dear Sir or Madam, 
We’re pleased to present you with our brochure and prices. The management 
and all the staff of Le Chaponnet reserve a warm welcome on your arrival, and 
services of quality, with the assurance that they’ll do their best to make your 
holyday unforgettable.
See you soon!

TARIFS 2012

  1  �Salle de jeux 
Games room

  2  �Restaurant 
Bar - Restaurant

  3  �Toboggans aquatiques  
Aquatic slides

  4  �Piscine extérieure chauffée  
Heated outside swimming pool

  5  �Pataugeoire chauffée 
Heated outdoor paddling pool

  6  �Accueil 
Reception

  7  �Piscine couverte chauffée - 
Fitness - Sauna  
Indoor pool - Fitness room - Sauna

  8  �Jeux enfants 
Kids playground

  9  Tennis Tennis court

10  �Volley - Basket - Ping-pong - 
Pétanque 
Volley ball and basket ball ground - 
Table tennis - Bowls game

TARIFS 2012TARIFS 20121 • Condition d’admission : Pour être admis à pénétrer, à s’installer et séjourner sur le terrain de 
camping, il faut y avoir été autorisé par le gestionnaire ou son représentant. Il a pour obligation de veiller à 
la bonne tenue et au bon ordre du terrain de camping ainsi qu’au respect de l’application du présent 
règlement intérieur. Le fait de séjourner sur le terrain de camping dénommé le Chaponnet à Brem-sur-Mer, 
implique l’acceptation des dispositions du présent règlement et à l’engagement de s’y conformer.
1 • Admission requirement : To be allowed entry, to install and to remain on a campsite, it’s necessary to be authori-
zed by the manager or his representative. He has to consider the well-keeping of the campsite, and to keep it order he 
has to make this regulation applied. Staying on the campsite Le Chaponnet at Brem-sur-Mer means that the clauses 
from this regulation are accepted and obliges everyone to respect these.

2 • Formalités de police : Toute personne devant séjourner au moins une nuit dans le terrain de 
camping doit au préalable présenter au gestionnaire ou son représentant ses pièces d’identité et remplir les 
formalités exigées par la police. Les mineurs non accompagnés de leurs parents ne sont pas admis. 
2 • Formalities of police force : Any person who stay at least one night on the campsite has to present, to the manager 
or his representative, his identity papers and fill the formalities required by the policy before. Unaccompanied minors 
are not allowed on the campsite.

3 • Installation : La tente ou caravane et le matériel y afférent doivent être installés à l’emplacement 
indiqué conformément aux directives données par le gestionnaire ou son représentant.	  
3 • Installation : The tent or caravan and any related equipement, must be installed on the pitch indicated, in accor-
dance with the directives given by the manager or his representatives.

4 • Bureau d’accueil : On trouvera au bureau d’accueil tous les renseignements sur les possibilités de 
ravitaillement, les installations sportives, les richesses touristiques des environs et diverses adresses qui peuvent 
s’avérer utiles. Un livre de réclamations ou une boîte spéciale destinée à recevoir les réclamations  est à votre 
disposition. Elles ne seront prises en considération que si elles sont signées, datées, aussi précises que possi-
ble et se rapportant à des faits relativement récents.	  
4 • Reception office : One will find at the reception office all the informations on the possibilities of supply, the sports 
installation, the touristic attractions of the surroubdings and various adresses wich can be useful. A book of complaint-
sor a special box intented to received the complaints will be placed at their disposal. The complaints will be considered 
only if they’re signed, dated, as precise as possible and refer to recents facts.

5 • Redevances : Les redevances sont payées au bureau d’accueil. Leur montant fait l’objet d’un affi-
chage à l’entrée du terrain de camping et au bureau d’accueil. Elles sont dues selon le nombre de nuits 
passées sur le terrain. Les usagers du terrain de camping sont invités à prévenir le bureau d’accueil de leur 
départ dès la veille de celui-ci. Les campeurs ayant l’intention de partir avant l’heure d’ouverture du bureau 
d’accueil doivent effectuer la veille le paiement de leurs redevances.	  
5 • Royalties : The emplacement fees are paid at the reception office. The amount is indicated at the entrance of the 
campsite and at the reception office. They re due according to the number of nights spent on the campsite. The users of 
the   campsite are requested to inform the reception office of their departure the day before. Campers intending to leave 
before the opening hour of the reception office, have to pay their royalty the day before their departure.

6 • Bruit et silence ; Animaux :
	 a) �Bruit et silence : Les usagers du terrain de camping doivent éviter tous bruits et discussions qui 

pouraient gêner leurs voisins. Les appareils sonores doivent être réglés en conséquence. Les fermetures 
de portières et de coffres doivent être aussi discrètes que possible. Le silence doit être total entre 22 h 
et 7 h.

	 b) �Animaux : À l’entrée de l’établissement, la carte de tatouage et le certificat de vaccination antirabique 
des chiens et des chats, qui devront être porteurs d’un collier, seront obligatoirement présentés. 
Conformément à l’article 211-1 du code rural, et aux décrets et arrêtés ministériels d’application, les 	
chiens de 1ère catégorie “chiens d’attaque” (pit-bulls) sont interdits. Les chiens de 2ème catégorie “de 
garde et de défense” (rottweiler et types... ) devront être muselés et tenus en laisse par une personne 
majeure. (Art. 211-5 du C.R.). Les chiens et autres animaux ne doivent pas être laissés en liberté, ni 
même enfermés au terrain de camping, en l’absence de leurs maîtres qui en sont civilement responsa-
bles. Un seul animal sera autorisé par emplacement.

6 • Noise and silence ; animals :
      a) �Noise and silence : The users of the campsite have to respect their neighbours by avoidind noisy use of radio 

etc... Closing doors and car boot must be as discrete as possible. The quiet period is between 10 pm and 7 
am.

       b) �Animals : In accordance with the article 211-1 of the rural code, and with the ministerial decrees of application, 
the first category dogs "dogs of attack" (pit-bull) are prohibited. The second category dogs of guard and 
defense (rottweiller and types ) will have to be muzzled and held by a capable adult. The dogs and others ani-
mals should not be left to roamfree, or not even locked up on the campsite in the absence of their owner, who 
are civilly responsible.

7 • Visiteurs : Après avoir été autorisés par le gestionnaire ou son représentant, les visiteurs peuvent 
être admis dans le terrain de camping sous la responsabilité des campeurs qui les reçoivent. Le campeur peut  
recevoir un ou des visiteurs à l’accueil. Si ces visiteurs sont admis à pénétrer dans le terrain de camping, le 
campeur qui les reçoit peut être tenu d’acquitter une redevance, dans la mesure où le visiteur a accès aux 
prestations et/ou installations du terrain de camping. Toutefois, l’utilisation des piscines est formellement    
interdite aux visiteurs. Cette redevance fait l’objet d’un affichage à l’entrée du terrain de camping et au bureau 
accueil. Les voitures des visiteurs sont interdites dans le terrain de camping.	  
7 • Visitors : After being authorized by the manager or his representative, visitors can be allowed on the campsite under 
the responsability of the campers who receive them. The camper can receive visitors at the reception office.Whether 
these ones are allowed, the camper who receives them might pay a royalty, in as much as the visitor can use the camps 
te installation. However, using the swimming pool is absolutely forbidden to the visitors. This royalty is indicated at the 
entrance of the campsite and in the reception office. Visitors cars are forbidden in the campsite.

8 • Circulation et stationnement des véhicules : À l’intérieur du terrain de camping, les 
véhicules doivent rouler à une vitesse limite de 10 km/h. La circulation est interdite entre 22 h et 7 h. Ne peuvent        
circuler dans le terrain de camping que les véhicules qui appartiennent aux campeurs y séjournant. Le stationnement, 
strictement interdit sur les emplacements habituellement occupés par les abris de camping, ne doit pas, en outre, 
entraver la circulation ni empêcher l’installation de nouveaux arrivants. Les véhicules doivent être stationnés sur les 
parcelles et non le long des allées afin de ne pas gêner la circulation dans le camping.	  
8 • Cars traffic and parking : Inside the campsite, cars have to respect the speed of 10 km/hr (6mph) maximum. Traffic 

is forbidden between 10 pm and 7 am. Only vehicles from customers are allowed on the campsite. Parking is absolutely 
forbidden on empty pitches normally occupied by campsite equipment and mustn t prevent the traffic flow and the new 
comers installations. Cars must be parked on the pitch and not along the road.

9 • Tenue et aspect des installations : Il est interdit de jeter des eaux usées sur le sol ou dans 
les caniveaux. Les “caravaniers” doivent obligatoirement vider leurs eaux usées dans les installations prévues 
à cet effet. Les ordures ménagères, les déchets de toute nature, les papiers doivent être déposés dans les   
poubelles. Chacun est tenu de s’abstenir de toute action qui pourrait nuire à la propreté, à l’hygiène et à 
l’aspect du terrain de camping et de ses installations, notamment sanitaires. Le lavage est strictement interdit 
en dehors des bacs prévus à cet usage. L’étendage du linge doit être discret et ne pas gêner les voisins. Il ne 
devra jamais être fait à partir des arbres. Les plantations et les décorations florales doivent être respectées. Il 
est interdit au campeur de planter des clous dans les arbres, de couper les branches, et de faire des planta-
tions. Il n’est pas permis non plus de délimiter l’emplacement d’une installation par des moyens personnels, ni 
de creuser le sol. Toute dégradation commise à la végétation, aux clôtures, au terrain ou aux installations du 
terrain de camping sera à la charge de son auteur. L’emplacement qui aura été utilisé durant le séjour devra 
être maintenu dans l’état dans lequel le campeur l’a trouvé à son entrée dans les lieux.	  
9 • Behaviour and installations aspect : It s forbidden to throw dirty water on the ground or in the gutters. The cara-
vaners must empty their dirty water in the installations envisaged for this purpose. The household refuse, waste of any 
nature, papers and bottles must be deposited in the dustbins, which can be located at the rear of the site. Each one is 
held to abstain to from any action which could harm cleanliness, the hygiene and the aspect of the campsite and its 
install tions, sanitary ones in particular. Washing is strictly forbidden apart from the sinks provided for this use. The 
hanging out of the linen must be discrete and not disturb the neighbours. Washing lines between the trees is forbidden. 
The floral plantations and decoration must be respected. Planting nails in the trees, cutting the branches and making 
plantations are strictly forbidden. It s not allowed either to delimit a pitch with personal ways, nor digging out the 
ground. Any damages done on the vegetation, the hedges, the ground or the campsite installations will be paid by the 
offender. The pitch used during the stay will have to be kept in the same condition as how the camper found it when he 
arrived.

10 • Sécurité :
a) Bracelets : Pour le bien être de tous nous exigeons le port du bracelet permanent sur le site pendant la durée du 
séjour. Ce bracelet est remis gratuitement à l’accueil lors de l’arrivée.
b) Incendie : Les feux ouverts (bois, charbon, etc...) sont rigoureusement interdits. Seuls les barbecues à gaz sont 
autorisés sur les emplacements. Les réchauds doivent être maintenus en bon état de fonctionnement et ne pas être uti-
lisés dans des conditions dangereuses. En cas d’incendie, aviser immédiatement la direction. Les extincteurs sont utili-
sables en cas de nécessité. Une trousse de première urgence se trouve à la réception.
c) vol : La direction est responsable des objets déposés au bureau et a une obligation générale de surveillance du 
terrain de camping. Le campeur garde la responsabilité de sa propre installation et doit signaler au responsable la 
présence de toute personne suspecte. Bien que le gardiennage soit assuré, les usagers du terrain de camping sont 
invités à prendre les précautions habituelles pour la sauvegarde de leur matériel.	  
10 • Security :
a - Bracelets : For everybody’s well-being we require all customers to wear the permanent bracelets on the site during their stay.
b - Fire : Open fires (wood, charcoal,etc) are strictly forbidden. We only allowe gas barbecues on the pitches. The stoves have to be kept in 
a good working order and must not be used in dangerous conditions. In case off fire, immediatly advise the camp manager. The extinguishers 
are usable if necessary. A first aid outfit ia available at the reception office.
c - Theft : The management is responsible only for objects left at the reception against a receipt. The camper has the responsability of his 
installation and has to advise the manager of any suspicious person. Though  the campsite is guarded by night, campers are asked to take 
care of their belonging.

11 • Jeux : Aucun jeu violent ou gênant ne peut-être organisé à proximité des installations. La salle de 
réunions ne peut être utilisée pour les jeux mouvementés. Les enfants devront toujours être sous la surveillance 
de leurs parents.	  
11 • Games : Physical, boisterous or noisy games can t be organized near the installations. Games room can t be used 
for activity or any other games than those provided. Parents must keep their children under their surveillance.

12 • Garage mort : Il ne pourra être laissé de matériel non occupé sur le terrain qu'après accord de la 
Direction et seulement à l’emplacement indiqué.	  
12 • Dead parking : Leaving unoccupied equipment on the site can only be allowed if approved by the manager and 
only on the pitch indicated.

13 • Affichage : Le présent règlement intérieur est affiché à l’entrée du terrain de camping et au bureau 
d’accueil. Il est remis au client à sa demande.	  
13 • Display of regulations : This inside regulation and information is displayed at the entrance of the campsite and 
at the reception office.

14 • Infraction au règlement intérieur : Dans le cas ou un résidant perturberait le séjour des 
autres usagers ou ne respecterait pas les dispositions du présent règlement intérieur, le gestionnaire ou son 
représentant pourra oralement ou par écrit s’il le juge nécessaire, mettre en demeure ce dernier de cesser les 
troubles. En cas d'infraction grave ou répétée au règlement intérieur et après mise en demeure par le gestion-
naire de s’y conformer, celui-ci pourra résilier le contrat. En cas d’infraction pénale, le gestionnaire pourra 
faire appel aux forces de l’ordre.	  
14 Offense to the inside regulation : In the case of a camper disturbing the stay of other campers or who doesn’t 
respect the measures of these regulation, the campsite manager or his representative will be entitled to order him, oraly 
or in writing if necessary, to stop disturbing others.* In case of a serious offense or repeated one and after the manager 
order, this one will be authorized to break the contract who can result in expulsion. In case of penal offense, the mana-
ger will be in his right to call the police. The management and the members of the staff of Le Chaponnet hope you ll 
have a great holiday and that your stay will be memorable. Please note that any misure or damage to property and 
facilities on site or unruly and disrespectful behaviour to personnel or other guests will result in the owner asking 
guilty parties to leave the campsite.

Règlement intérieur et informations
CAMPSITE REGULATION AND INFORMATIONS
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Loc'assur assurance annulation de séjour - un contrat exclusif proposé par Assurial 
auprès de Ace European Group Limited sous la référence fr 32 019 102

• Article 1 - ANNULATION DE SÉJOUR. REMBOURSEMENT DU MONTANT TOTAL DE LA RÉSERVATION SI L’ANNULATION DU SÉJOUR RÉSULTE DE :

1.1 (a) MALADIE, ACCIDENT, HOSPITALISATION OU DÉCÈS, du réservataire et/ou des assurés, de leurs conjoints (ou concubin notoire), de leurs ascendants, descendants, frères, sœurs, belles-sœurs, 
beaux-frères, gendres et brus. De leurs neveux ou nièces en cas de décès uniquement.
Par maladie ou accident, on entend toute altération de santé ou atteinte corporelle ne permettant pas aux personnes ci-dessus, de se rendre sur leur lieu de villégia-
ture, ou de pratiquer l’activité objet du séjour. Le réservataire devra justifier de cette situation à l'aide d'une attestation médicale (voir obligations en cas de sinistre).
1.2 (b) INCENDIE, EXPLOSION ou tout autre ÉVÈNEMENT ACCIDENTEL OU FORTUIT, entraînant des dommages matériels importants au domicile principal, dans la résidence secondaire, ou dans les 
locaux professionnels du réservataire, de son conjoint (ou concubin notoire), survenant avant ou pendant son séjour et nécessitant sa présence sur les lieux.
1.3 (c) EMPÊCHEMENT DE SE RENDRE SUR LE LIEU DU SÉJOUR, par route, fer ou air, le jour prévu et dans les 48 heures qui suivent, par suite de barrages ou de grèves empêchant la circulation. Une 
attestation devra être fournie par une autorité habilitée (Mairie, Office du Tourisme, SNCF, Aéroport, etc).
1.4 (d) EMPÊCHEMENTS D’ORDRE PROFESSIONNEL ou ADMINISTRATIF
1.4.1 LICENCIEMENTS OU MUTATION, du réservataire, de son conjoint (ou de son concubin notoire) sous réserve que la convocation à l’entretien préalable ou la notification soit postérieure à la 
réservation du séjour.
1.4.2 MODIFICATIONS DES DATES DE CONGÉS, par l'employeur du réservataire, de son conjoint (ou concubin notoire). La garantie est accordée aux collaborateurs salariés, à l'exclusion des pro-
fessionnels libéraux, des responsables et des représentants légaux d'entreprise.
1.4.3 IMPOSSIBILTÉ DU REMPLACEMENT PROFESSIONNEL OU PRIVÉ motivée par une maladie grave, l'accident ou le décès de la personne chargée du remplacement professionnel de l’assuré ou de 
son conjoint (ou concubin notoire) ou de la garde des enfants mineurs.
1.4.4 DEPOT DE BILAN, de l'entreprise gérée par le réservataire, son conjoint (ou concubin notoire).
1.4.5 CONVOCATIONS ADMINISTRATIVES, médicale, militaire, judiciaire ou en tant que juré d'assises, obtention d’un emploi ou d’un stage ANPE, concernant le réservataire, son conjoint (ou concu-
bin notoire).
1.5 (e) ANNULATION DE CURE : refus de prise en charge de la part de l’organisme de protection sociale suite à une demande de cure médicalement prescrite. La prescription de la cure et la 
demande à l’organisme de protection sociale devront être antérieure d’au moins un mois à la date de signature du contrat de réservation de la location.
1.6 (f) ANNULATION DE LA LOCATION PAR LE PROPRIÉTAIRE OU AYANT DROIT, suite à maladie ou accident grave, décès du ou des propriétaires, transfert de propriété, destruction partielle ou 
totale des lieux loués conséquence d’un sinistre de quelque nature qu’il soit. Cette garantie couvre le remboursement au locataire des sommes versées et des frais engagés.
1.7 (g) INTERDICTION DU SITE, par l'autorité locale ou préfectorale, à la suite de pollution ou épidémie. Pour l'application de cette garantie, le site devra avoir été interdit totalement dans un rayon 
de cinq kilomètres autour du lieu de séjour.
1.8 (h) ÉTAT DE CATASTROPHES NATURELLES, selon la loi du 13.07.1982 ou incendies de forêts se produisant sur le lieu du séjour et entraînant :
1.8.1 L'INTERDICTION DE SÉJOUR, sur le site par les autorités compétentes, pendant tout ou partie de la période figurant au contrat.
1.8.2 LA DÉGRADATION DU SITE, telle qu'elle ne permette pas au client de jouir normalement de l'environnement et des prestations qui avaient motivé sa venue. En cas de contestation, les parties se 
référeront à l'avis de l'Office local de Tourisme pour apprécier le bien-fondé de l'annulation, eu égard aux répercussions locales de l'événement sur le tourisme.

• Article 2 - INTERRUPTION OU PROLONGATION DE SÉJOUR, DIFFÉRÉ D’ARRIVÉE :

2.1 INTERRUPTION DE SÉJOUR : L'assureur rembourse au client le montant du contrat ou de la facture au prorata du temps restant à courir lorsqu'il sera amené à interrompre son séjour à la suite des 
événements décrits aux alinéas: a, b, d, f, g, h, ci-dessus. Sont également couvertes les prestations non utilisées (les cours, les stages et les matériels de location,) DONT LE COÛT FIGURE SUR LE 
CONTRAT DE RÉSERVATION ET INTÉGRÉ À L'ASSIETTE DE PRIME ACQUITTÉE PAR L’ADHÈRENT À L'OCCASION DE LA SIGNATURE DE SON ADHÉSION À L’ASSURANCE ANNULATION.
2.2 PROLONGATION DE SÉJOUR : L'assureur rembourse au client le montant des frais d’hébergement supplémentaires dus en cas de prolongation de séjour conséquence de l’une des circonstances 
suivantes : communications routières ou ferroviaires bloquées suite à conditions météorologiques ou événement naturel. L’assureur s’engage à rembourser les coûts supplémentaires occasionnés par les 
circonstances précitées, pour un montant maximum correspondant à 20 % du coût du séjour initialement prévu.
2.3 DIFFÉRÉ D’ARRIVÉE: garantit au locataire le remboursement de la période non utilisée par suite de prise de possession tardive des lieux loués conséquence de l’un des événements énumérés aux 
paragraphes « a, b, c, d, f, g, h, ci-dessus. 

• Article 3 - EVENEMENTS NON COUVERTS : 

LES GARANTIES NE SONT PAS ACQUISES POUR LES ANNULATIONS & INTERRUPTIONS RÉSULTANT DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT :
- de guerres civiles ou étrangères, d'émeutes, de mouvements populaires,
- des tremblements de terre, éruptions de volcans ou autres cataclysmes,
- �de tout effet d'irradiation provenant de transmutation de noyaux d'atomes ou de la radioactivité, ainsi que des sinistres dus aux effets de radiation provoqués par l'accélération artificielle de 
particules,

- �des maladies dont la première constatation a eu lieu avant la date de signature du contrat de réservation, à l'exception des causes de grossesse, des maladies chroniques et les conséquences d'acci-
dent, antérieures à la réservation, dont l'évolution, au moment du départ, ne permettrait pas celui-ci,

- de l'ivresse, de l'usage de médicaments, de drogues ou de stupéfiants, non prescrits médicalement,
- d'une cure (sauf & 1.5 de l’article 1), d'un traitement esthétique, psychique ou psychothérapeutique, d'une dépression nerveuse traitée hors milieu hospitalier,
- de la participation du réservataire ou des personnes assurées à des paris de toute nature, à des rixes (sauf en cas de légitime défense), crimes,
- d'un délit intentionnel du réservataire ou des personnes assurées.

• Article 4 - FRAIS DE RECHERCHE ET DE SAUVETAGE : 

Prise en charge des frais de recherche et de sauvetage (y compris hélicoptère), transport médical jusqu’à l’hôpital le plus proche, (à concurrence de 7622 euros) pour secourir le réservataire, son conjoint 
(ou concubin notoire) et toute personne accompagnante mentionnée sur le bulletin d'adhésion.

• Article 5 - OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE

Le réservataire doit (sauf cas fortuit ou de force majeure), dès qu'il en a connaissance faire une déclaration de sinistre par écrit à l'assureur (article L 113 - 2 du code des assurances), à l’adresse suivante :

- ASSURIAL ASSURANCES BP 40174 - 85105 Les Sables d’Olonne cedex -

Qui lui adressera les documents nécessaires à la gestion de son dossier.
LE DOSSIER EST CONSTITUÉ DANS TOUS LES CAS :
- d'une déclaration de sinistre.
- du contrat ou bon de réservation, signé et daté ou facture du séjour.
COMPLÉTÉ SELON LA CAUSE, DES DOCUMENTS CI-DESSOUS :
- MALADIE OU ACCIDENT.- Attestation médicale (document fourni par l'assureur)
- DÉCÈS. - Extrait d'acte de décès. - Fiche d'état civil justifiant le lien de parenté entre le défunt, le réservataire ou les accompagnants.
- LICENCIEMENT. - Photocopie de la notification de licenciement.
- MUTATION. - Attestation de l'employeur faisant état de la date à laquelle il a signifié la mutation.
- SINISTRE SUR LOCAUX PROFESSIONNELS OU PRIVÉS. - Attestation de l'expert. - Dépôt de plainte.
- FRAIS DE RECHERCHE ET DE SAUVETAGE. - Facture de l'organisme habilité chargé des secours.
L'assureur se réserve la possibilité de demander tout renseignement qu'il jugera utile à l'instruction du dossier.

- tout sinistre trouvant son origine dans un fait connu lors de la souscription de l’adhésion sera refusé -
« Ce document n’est pas contractuel, seules les conditions générales du contrat déposées auprès du loueur déterminent l’engagement de l’assureur. »

FOUASSIER-ASSURIAL - BP. 40174 - 85105 Les Sables d’Olonne cedex - assurial@orange.fr
R.C.S. 321.639.387.00042 - CODE NAF 672 Z - ORIAS n° 07.030.530,

ACE European Group lomited, 8 av. de l’Arche, 92419 Courbevoie.

16 rue du Chaponnet -  BP20  - 85470 Brem-sur-Mer
Tél 02 51 90 55 56 - Fax 02 51 90 91 67 

http : //www.le-chaponnet.com
www.le-chaponnet.mobi (pour IPhone)
 E-mail : campingchaponnet@wanadoo.fr

Blocs sanitaires A, B, C, E et F 
Sanitaries A, B, C, E and F

✂

Nous arriverons le - We’ll be arriving on the. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . après 14h - after 2.pm et repartirons le - and leaving on. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . avant 12.h- before 12.am.

Nous avons - We have :  ❒ tente(s) - tent	  ❒ caravane - caravan	  ❒ camping-car - motor-home
Dimensions précises de l'équipement - Size of your equipment.. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Nous désirons le branchement électrique 6 ampères - We want electric plugging with 6 A :	  ❒  OUI 	  ❒  NON
Le branchement d’eau individuel n’est pas inclu dans le forfait. - Individual water connection is not included in the price.

L’acompte est fixé à 100  bien entendu déductible du montant total plus 20  de frais de réservation soit la somme de 120 .
Cet acompte vous garantit un emplacement pour le jour de votre arrivée. Le solde sera payable le jour de l’arrivée, faute de quoi l'accès au camping vous sera refusé.
The deposit is fixed at  100 deductible of total amount and  20 administrative charges that is to say  120. This deposit guarantees you a space on your arrival day. The balance of your invoice has to 
be paid on your arrival date. Access to the site won't be possible before the balance is paid.

À l’exception des chiens de 1re et 2e catégorie, qui sont strictement interdits, les animaux tatoués et vaccinés sont tolérés (1 seul par emplacement). Dans l’enceinte du camping, ils doivent absolument être 
sous surveillance d’une personne majeure.
Except dogs from 1st and 2nd class animals (vaccined and tatoo) are allowed (only 1 per pitch). On the site they must be on lead and supervised by an adult. 

1 Chien max : Race. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Date du vaccin . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Tatouage. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
1 dog ( tatoo and vaccinated). Details :. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Véhicule - Car	 N° Immatriculation - Number . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Marque - Make. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Couleur - Color. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Modes de paiements acceptés : ❒ espèces         ❒ chèque à l’ordre de "SAS Le Chaponnet"            ❒ chèques vacances 
	 ou ❒ carte bancaire                                                                       3 derniers n° du cryptogramme au dos de la carte                          date d’expiration
Means of payment	               ❒ cash	  
	                 ❒ Bank Card (Visa or Master) Number :	 Cryptogram :. .  .  .  .  .  .  .  .  .    Expiry date :
	                 ❒ Bank transfer : N° IBAN FR76 1551 9390 5300 0204 2510 162

Passé 0 h 30 nous ne tolérons plus de bruit sur le camping. Notre service d'ordre sera chargé de raccompagner tous les perturbateurs à leur parcelle. La direction se réserve le droit d'exclure toute 
personne manquant de civisme et de respect aux autres clients, aux membres du personnel ou bien aux installations. Nous certifions avoir pris connaissance du présent contrat, des conditions générales 
de location ci-dessous ainsi que du réglement intérieur du camping. Nous nous engageons à les respecter et à les faire respecter par les personnes mineures qui nous accompagnent.
After 0.30 pm we don't allow noise on the campsite. The night guardian will be asked to bring back noisy people to their own emplacement. Please note that any misure or damage to property and 
facilities on site or unruly and disrespectful behaviour to personnel or other guests will result in the owner asking guilty parties to leave the campsite. We certify that having read the following conditions, 
agree with them and  undertake to have them respected by all members of our travelling party in particular any younger members of our group.

CONDITIONS GENERALES DE LOCATION D’EMPLACEMENT
GENERAL CONDITIONS TO RENT A SPACE

ANNULATION DE SÉJOUR :
1°) Je souscris à l’assurance Annulation   OUI ❒   NON ❒ - Si oui merci d’établir le règlement de 3,5 % du montant du séjour avec un minimum de 20  (exemple : séjour à 250  la semaine 3,5% = 
8,75  prix de l’assurance annulation : 20 ) à l’ordre d’ASSURIAL et d’adresser votre règlement au camping avec votre réservation. Les conditions générales sont consultables au dos de la plaquette ou 
sur le site internet du camping.
2°) Vous devez nous aviser de tout retard éventuel de votre arrivée afin de conserver votre emplacement. Le Camping se réservera la possibilité de disposer de l’emplacement prévu s’il restait sans  
nouvelle 24 heures après la date d’arrivée prévue. Une arrivée retardée ou un départ anticipé ne donneront lieu à aucun remboursement de la part du camping.
Si vous ne souscrivez pas à l'assurance annulation : 
En cas de désistement 30 jours avant la date d’arrivée prévue par courrier recommandé avec accusé de réception (appel téléphonique non pris en compte), l’acompte sera remboursé, la date de réception 
du recommandé faisant foi. Passé ce délai, les sommes versées resteront acquises au Camping. Dans tous les cas, les frais de réservation resteront acquis.
3°) Les litiges éventuels seront de la compétence exclusive du Tribunal d’Instance des Sables-d’Olonne.

CANCELLATION INSURANCE : 
1°) I want to take a cancellation insurance   YES ❒   NO ❒ - The price represents 3,5 % of the amount of the stay with a minimmum of  20 (for example : stay is  250 a week 3,5 % =  8,75 
insurance cost is  20). All cancellation will be send by post. If you want to pay insurance cancellation by credit transfer :  Your bank must absolutely write your name, firstname and name of the camp-
site on the credit transfer. If something is missing the credit transfer won't work. Please give you bank the following details : N° IBAN FR76 3004 7142 7500 0147 2650 278 - BIC : CMCIFRPP  -  Only 
for payment of the cancellation insurance.
2°) You must advise the campsite if you're late. The booking is hold for 24h after your arrival date. After this time the booking is automatically cancelled.
If you don't take cancellation insurance : 
If you cancel 30 days before the date of your arrival the account will be refunded. After this date the deposit will be kept by the Campsite. In all cases administrative charges will be kept.
3°) The Tribunal of Les Sables-d Olonne shall be exclusive jurisdiction for all dispute.

Merci de nous renvoyer ce contrat complété et signé accompagné de votre acompte. Nous vous adresserons ensuite une copie bonne pour accord.
We thank you for the return of this completed and signed contract together with your deposit. We will send you a copy to confirm the reservation.

Date et signature avec mention “lu et approuvé“ :
Date and signature with the mention “read and approved“ :

Nous espérons que vos prochaines vacances ne vous laisseront que d’excellents souvenirs.	LA  DIRECTION
We wish that your forthcoming holidays would be excellent.	THE  MANAGEMENT

CAMPING LE CHAPONNET * * * * 	 Tél. : 02.51.90.55.56 - Fax : 02.51.90.91.67
16 rue du Chaponnet - BP20 	 www.le-chaponnet.com - campingchaponnet@wanadoo.fr
85470 BREM-SUR-MER	 www.le-chaponnet.mobi (pour IPhone)

Pays - Country. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
M. & Mme - Mr & Mrs. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
Tél. : . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Portable : . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
E-mail : . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

COMPOSITION FAMILIALE - FAMILY COMPOSITION
	 Nom / Prénom - Name / First name	 Âge / Age

1) . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  	     . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
2) . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   	    . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
3) . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  	      . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
4) . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  	     . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
5) . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  	     . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
6) . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  	     . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
7) . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  	     . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
8) . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  	     . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

ASSURANCE

ANNULATION POSSIBLE

CONTRAT DE LOCATION D’EMPLACEMENT- SAISON 2012
BOOKING CONTRACT FOR PITCH - SEASON 2012




